
Publié le 19 janvier 2014.  
Dernière modification : 25 novembre 2025.  
www.entreprises-coloniales.fr 

POINSARD ET VEYRET  
(COMPTOIRS D'EXTRÊME-ORIENT) 

Alphonse Poinsard est engagé en 1894 comme employé de commerce par Félix 
Charrière, à Haïphong (Claire Villemagne, Les Chambres de commerce du Tonkin, 
1884-1894, 2006). 

S.A., 1920 (Anciennement : Charrière et Cie ; — Poinsard et Veyret, successeurs — et 
R. Boucherie, réunis).  

Chronique de Haïphong  
(L'Avenir du Tonkin, 14 avril 1907) 

De passage. — Mardi, M. Veyret, président de la chambre de commerce de Hanoï, 
était dans nos murs. Il rentre en congé en France en passant par Hong-Kong. 

Nos meilleurs souhaits de bon voyage.  
——————————————————— 

POINSARD ET VEYRET, négociants. 
Haïphong, Rue de la Mission 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1911 p. 425)  

MM. A. POINSARD (Paris) ;  
L. VEYRET (Hanoï) ;  
J. V. BARON, fondé de pouvoirs ; 
MEILLOU (Mongtzé Chine) ;  
E. CAFFAREL (Yunnan-sen Chine) ; 
H. MERCHE, 
L. LAURENCIN, 
J. LACOURÈGE, 
L. GANTELET,  
L. GAVAGNACH.  

BRANCHE INDUSTRIELLE ET PARTICIPATIONS 

Testudo, meubles, peintures, frappe de monnaie, Haïphong. 
Thés sélectionnés d’Indochine (Compagnie des)(1935), Haïphong. 
Fabrication de pâtes alimentaires (Société française)(1938), Saïgon 

Importation de produits alimentaires (Société d’)(SIPA)(1938), Saïgon 

http://www.entreprises-coloniales.fr
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Testudo-Ha%C3%AFphong.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Thes_selectionnes_IC
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Fabrication_pates_alim.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/SIPA_Poinsard-Veyret.pdf


——————— 

Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts.  
(Journal officiel de la République française, 24 avril 1912) 

Officiers d'académie.  
Poinsard (Adolphe), négociant à Haïphong (Indo-Chine).  
————————————— 

POINSARD ET VEYRET 
(Ancienne Maison Charrière et Cie) 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 53)  

Approvisionnement général de tous produits, 
Quincaillerie, fers et métaux 

3, rue Paul-Bert, Hanoï. 
MM. A. POINSARD, 15, rue de Strasbourg à Paris; 
VEYRET, directeur Hanoï-Haïphong ; 
GUILLOT  , fondé de pouvoirs ; 1

Mme GUILLOT, comptabilité ; 
MM. BARBOTIN, quincaillerie ; 
JAVELLOT, quincaillerie ; 
AMIOT, quincaillerie ; 
POUVATCHY, expéditionnaire. ; 
SAINT-JEAN, magasinier ;  
A.-POUN, compradore-alimentation générale et articles de ménage. 

POINSARD ET VEYRET  
(Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 79) 

Négociants 
Rue de la Mission, Haïphong 

MM. Pierre BARBOTIN, fondé de pouvoirs ; 
GANTELET, chef rayon quincaillerie ; 
ROLLAND, vendeur, — ; 
JOURLIN, — alimentation ; 
MAUGAS, transitaire ; 
CAYROU, maître de chai. 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 99)  

POINSARD ET VEYRET à Hokéou 
MM. VRAINCOURT, agent à Mongtseu ; 
RACINE, agent principal ; 
SIMON, agent. à Yunnan-fou. 
M. LACOURRÈGE, agent. 

 Charles Guillot : né le 7 septembre 1874 à Brezins, près Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs (Isère). Plus tard 1

directeur de Guioneaud frères, administrateur délégué des Tanneries de l'Indochine, propriétaire de 
l'Hôtel de la Paix à Hanoï (1935). 



============= 

POINSARD ET VEYRET  
(Ancienne maison Charrière et Cie) 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1920, p. 56) 

Approvisionnement général de tous produits, 
Quincaillerie, fers et métaux 

Rue Paul-Bert, Hanoï 

MM. A. POINSARD, 15, rue de Strasbourg à Paris ; 
VEYRET, Haïphong ; 
GUILLOT, fondé de pouvoirs à Hanoï : 
Mme GUILLOT, comptabilité : 
MM. LAPIERRE, quincaillerie ; 
POUVATCHY, quincaillerie ; 
HUE, expéditionnaire ; 
SAINT-JEAN, magasinier ; 
A-POUN, compradore-alimentation générale et articles de ménage. 
——————————— 

POINSARD ET VEYRET  
(Ancienne maison Charrière et Cie) 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1920, I-79) 

Négociants 
Rue de la Mission, Haïphong 

MM. Pierre BARBOTIN, fondé de pouvoirs ; 
Louis POINSARD ; 
SONNETTE, caissier ; 
GANTELET, chef rayon quincaillerie ; 
R. BARBOTIN, rayon quincaillerie ; 
ROTTAUD, rayon quincaillerie.  
——————————— 

POINSARD ET VEYRET  
Comptoirs d'Extrême-Orient 

(Ancienne maison Charrière et Cie) 
Poinsard et Veyret succrs et R. Boucherie réunis 
Société anonyme, capital dix millions de francs 

Siège social à Haïphong (Tonkin) 
Succursales : Hanoï, Saïgon, Pnom-penh,  

Mongtzeu,Yunnanfou 
Bureau d'achat 15, rue de Strasbourg — Paris 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1922, I-55) 

MM. VEYRET, président du conseil d'administration à Paris; 
POINSARD, administrateur délégué à Paris ; 
BOUCHERIE, administrateur délégué à Paris ; 
BARBOTIN, administrateur délégué à Haïphong; 



LEMERLE [René], administrateur délégué à Saigon ; 

HANOÏ 
DEMOLLE  , directeur à Hanoï ; 2

LAPIERRE, comptable à Hanoï ; 
TALLARD, quincaillerie à Hanoï ; 
POUVATCHY, quincaillerie à Hanoï ; 
HUE, expéditionnaire à Hanoï ; 
SAINT-JEAN, magasinier à Hanoï ; 
A-POUNE, compradore à Hanoï. 

HAÏPHONG, rue de la Mission 
MM. P. BARBOTIN, fondé de pouvoirs ; 
FLIZOT, caissier ; 
ROCHE, quincaillerie ; 
PECKRE, alimentation; 
CHAIX, ingénieur chimiste usine Testudo. 

SAÏGON 
MM. RENÉ LEMERLE, administrateur-directeur 
GEORGES POINSIGNON ; 
JEAN EIDEL ; 
GEORGES DOMENJOD ; 
LUCIEN DAVID ; 
DU-TIÈU-HAT, compradore.  

———————————— 

AEC 1922-870 — Poinsard et Veyret (Comptoirs d'Extrême-Orient), Maison d'achat : 
15, rue de Strasbourg, PARIS (10e). 

Siège social à HAÏPHONG. 
Capital. — Société anon., fondée le 31 déc 1920, 20 millions de  fr. en 10.000 

actions dont 1.750 d’apport (Anciennement  : Charrière et Cie  ; — Poinsard et Veyret, 
successeurs — et R. Boucherie, réunis). 

Objet. — Export. en Indochine et au Yunnan. 
Exp. —- Produits aliment., vins et spirit., bonneterie, bimbeloterie, ameubl., outillage, 

quincaill., couleurs, toutes fournit. pour le bâtiment et la marine, et tous produits en 
général. 

Comptoirs. — Tonkin  : Haïphong, Hanoï. — Annam  : Tourane — Cochinchine  : 
Saïgon. Cambodge : Pnom-Penh. — Chine : Hokéou, Mongtze, Yunnanfou. 

Conseil. — MM.  Louis Veyret, Alphonse Poinsard, René Boucherie, Francis 
Montangerand, Pierre Barbotin, Louis Poinsard, René Lemerle. 

—————————— 

DEUILS 
(Le Matin, 18 avril 1922) 

 Gustave Demolle  : précédemment agent de Denis frères à Haïphong, puis vice-président de la 2

chambre de commerce (1926), négociant et agent de la Cie franco-asiatique des pétroles (Shell) à Sontay, 
propriétaire d’une villa au Mont Bavi et de l’Hôtel Terminus à Hanoï, actionnaire des Ciné-théâtres 
d’Indochine, administrateur des Éts Bourgouin-Meiffre…



On apprend la mort de M. René Boucherie  , administrateur délégué des Comptoirs 3

d'Extrême-Orient, décédé subitement le 16 avril, en son domicile, avenue d'Iéna, no 15, 
à l'âge de 46 ans. Les obsèques auront lieu en l'église Saint-Pierre de Chaillot. Réunion 
à la maison mortuaire, le jeudi 20 courant, à 10 heures précises. Les personnes qui 
n'auraient pas reçu de lettres d'invitation sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu.  

——————————————— 

Liste des contributions offertes par le commerce  
pour rehausser l’éclat des Fêtes de la Victoire  

(L’Écho annamite, 7 novembre 1922) 

Établissements industriels	a refusé 
————————————— 

Chronique de Haïphong  
(L'Avenir du Tonkin, 26 février 1923) 

MARIAGE. — Le mariage de M.  Edmond Peckre, de la maison Poinsard et Veyret, 
avec Mlle Irma Delorme a été célébré le 24 février à 17 heures à la mairie de Haïphong.  

C’est M.  Gué, deuxième adjoint, qui a procédé à l'union des deux jeunes époux, 
qu’assistaient en qualité de témoins MM. Jean Soler  , administrateur de 1re classe des 4

S.C. en retraite  ; Louis Blanchet, de la Banque de l’Indochine  ; Louis Poinsard, de la 
maison Poinsard, et Veyret et Jean Chaperon, huissier. 

……………………………… 
—————————————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
MARIAGES 

(L’Avenir du Tonkin, 22 mars 1923) 

— Le mariage de M.  Divi, employé de commerce, domicilié à Haïphong, avec 
Mlle  Marie Lourde appelée Nallamballe, domiciliée à Haïphong, aura lieu le 21 mars 
courant à 17 heures.  

Les témoins seront M.  Flizot, Aristide, chef comptable de la maison Poinsard et 
Veyret, et M.  Roche, Charles, décoré de la croix de guerre, employé à la maison 
Poinsard et Veyret, domiciliés à Haïphong.  

———————————— 

La Semaine de la motoculture à Mytho 
(L’Écho annamite, 27 mars 1923) 

Le gouverneur a procédé à la visite des stands et a félicité :  
Maison Poinsard et Veyret, petit motoculteur Somua ;  
——————————— 

 René Pierre Séverin André Boucherie (Saint-Gilles, Belgique, 2 mai 1875-Paris XVIe, 16 avril 1922) : fils 3

d'Auguste Désiré Joseph Boucherie et de Julmée Sophie Joseph Letiers. Marié à Georgette Marie Palliez. 
 Jean Baptiste Soler (1862-1927) : ami du marquis de Monpezat, administrateur-gérant de son journal 4

la Volonté indochinoise. Voir encadré. 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Volonte-indochinoise.pdf


POINSARD ET VEYRET  
Comptoirs d'Extrême-Orient 

(Ancienne maison Charrière et Cie) 
Poinsard et Veyret succrs et R. Boucherie réunis 
Société anonyme, capital dix millions de francs 

Siège social à Haïphong (Tonkin) 
Succursales : Hanoï, Saïgon, Pnom-penh,  

Mongtzeu,Yunnanfou 
Bureau d'achat 15, rue de Strasbourg— Paris 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1924) 

HANOÏ 
[I-59] Idem 1922 mais sans directeur en titre, ni TALLARD à la quincaillerie + DORRET, 

comptable.  

HAÏPHONG 
[I-72] Idem 1922 + JOSEPH à la quincaillerie. 

SAIGON. 
[I-142] Idem 1922 +  
ORMIÉRES, Marc, 
ROTH. 

PNOM-PENH 
Angles des quais Lagrandière et de Verneville 

[I-189] HUMBERT,.directeur ; 
BERNARD, employé ; 
ELLOY, comptable ; 
DURANDET, vendeur ; 
CHAILLET, magasinier.  

———————— 

Publicité 



 
(L'Avenir du Tonkin, 16 janvier 1924) 

MANUFACTURE FRANÇAISE D’ARMES ET CYCLES,  
SAINT-ÉTIENNE 

Armes 
———— 
Munitions 
———— 

Accessoires pour la chasse 
————— 

Cycles de précision Hirondelle 
—————— 

Articles de sports 
et tout ce que vous pouvez désirer 

—————— 
POINSARD ET VEYRET  

Agents généraux pour l’Indochine et le Yunnan 
———————— 

Trois jours à Chapa [le Dalat tonkinois] 
par H. C. [Cucherousset] 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 22 juin 1924)  

[…] la Cimenterie de Haïphong y construisaient pour leur personnel une série de 
superbes villas. D'autres maisons de Haïphong suivaient cet exemple : MM. Descours et 
Cabaud, Poinsard et Veyret, etc. […] 

———————— 



École d’application commerciale de Saïgon  
(45, quai de Belgique)  

(L’Écho annamite, 18 juillet 1924) 

Les élèves de cet établissement ont passé, du 1er au 5 juillet courant, des épreuves 
écrites, orales et pratiques devant un jury nommé par décision no  2.169 de M.  le 
gouverneur de la Cochinchine et composé de :  

MM. [Louis] DARLES [LUCIA], vice-président de la chambre de commerce de Saïgon, 
président,  

[René] LEMERLE, directeur de la Sté anonyme Poinsard et Veyret, membre.  
——————————— 

Poinsard et Veyret 
Comptoirs d’Extrême-Orient 

(La Journée industrielle, 7 septembre 1924) 

Ass. ext., 29 novembre, 15, rue de Strasbourg, Paris. Vérification de l’aug. du capital. 
———————— 

Annuaire industriel, 1925 :  
POINSARD et VEYRET, Comptoir d'Extrême-Orient, 15, r. de Strasbourg, Paris, 10e. T. 

Nord 56-24. Ad. t. Poinveyret. Code  : A. B. C. 4e et 5e édit., Lieber, A. Z., Lugagne. 
Siège social à Haïphong (Tonkin). Agences  : Saïgon, Pnom-Penh, Tourane, Hanoï, 
Mongtseu, Yunnanfou.  

Exportation : produits alimentaires, métallurgiques, outillage, fournitures pour usines, 
travaux publics, la marine, le bâtiment, les mines, tissus, bimbeloterie, quincaillerie, 
droguerie. Importation  : riz, maïs, peaux, thé, minerais et tous produits d'Extrême-
Orient. Pays en relations : Indochine et Chine. (587-1-39442). 

============= 

S. A. POINSARD et VEYRET 
« Comptoirs d'Extrême-Orient »,  

importation, exportation. 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1925, p. I-89) 

MM. LEMERLE René, administrateur-directeur  ; POINSIGNON Georges ; EIDEL Jean ; 
DOMENJOD Georges  ; DAVID Lucien  ; ORMIÈRES Marc  ; ROTH  ; DU-TIÊU-HAT, 
compradore. Maison de Saïgon. Agence  : Haïphong, Hanoï, Phnom-penh, Mongtzeu, 
Yunnanfou. Paris, 15, rue de Strasbourg. 

—————————————— 

POINSARD ET VEYRET, COMPTOIRS D'EXTRÊME-ORIENT 
Anciens établissements Charrière et Cie, Poinsard et Veyret,  

Srs et R. Boucherie réunis 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1925) 

HANOÏ, 3, rue Paul-Bert 
[I-42] MM.  B. CLAVÉ, ingénieur et directeur à Hanoï  ; LAPIERRE, comptable  ; 

DORRET, alimentation  ; xVAN, machines-outils  ; POUVATCHY, quincaillerie  ; HUE, 
expéditionnaire ; SAINT-JEAN, magasinier ; A-POUNE, compradore. 



HAÏPHONG, rue de la Mission 
[I-55] MM.  P. BARBOTIN, administrateur-directeur  ; FLIZOT, caissier  ; ROCHE, 

quincaillerie  ; SASSINOT, quincaillerie  ; DANCET, alimentation  ; CHAIX, ingénieur-
chimiste usine Testudo. 

SAÏGONH 
[I-89] Idem 1924. 

PNOM-PENH 
[I-104] Idem 1924. 

—————————————— 

(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 25 janvier 1925) 

L'Union commerciale indochinoise a été condamnée à cent piastres d'indemnité 
envers Poinsard et Veyret pour avoir vendu de l'eau gazeuse Prior dans des bouteilles de 
la source Perrier.  

—————————————— 

L’Essor économique du Cambodge 
Pnom-Penh 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 10 mai 1925) 

[…] Du côté de l'avenue de Kampot, tout un quartier a surgi sur lequel s'élèvent, au 
milieu de somptueuses villas, les vastes entrepôts des Comptoirs d’Extrême-Orient 
Poinsard et Veyret, immense édifice en ciment armé de conception hardie, construit par 
l'entreprise Boy et Fermé*. La maison Poinsard et Veyret se propose d'ailleurs 
d'entreprendre sous peu la construction de magnifiques magasins de détail sur le 
terrain réservé à cet effet devant ses entrepôts. […] 

—————————— 



Publicité 
(L’Avenir du Tonkin, 21 décembre 1925, p. 4, col. 4-5) 

 

Perrier. 
S.A. Poinsard et Veyret, agents généraux pour l'Indochine et le Yunnan

———————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 janvier 1926) 

Mariages : M. Descormes, de la maison Poinsard et Veyret, avec Mlle Lecomte, fille du 
directeur du service de santé 

————————  

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 22 juin 1926) 

À BORD DU « CAP-PADARAN ». — Mercredi matin, à l’occasion du premier voyage 
du Cap-Padaran sur la ligne d’Indochine un grand déjeuner a été offert, auquel 
assistaient : 

M. Barbotin, directeur de la maison Poinsard et Veyret 
———————————— 

Hanoï 
(L’Avenir du Tonkin, 7 août 1926) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Chargeurs_reunis-Indochine.pdf


Accident. — Le 4 courant vers 16 heures la nommée Nguyên-thi-Vang, âgée de 41 
ans, bonne d’enfant au service de M. Saint-Jean Victor, magasinier à la maison Poinsard 
et Veyret, était montée sur un goyavier se trouvant dans la cour de la maison d’ 
habitation de son employeur, en est tombée d'une hauteur d'environ 4 mètres après 
avoir glissé sur une branche mouillée par la pluie au moment de sa descente.  

Cette femme ayant eu la cuisse droite et le bras gauche fracturés, a été conduite à 
l'hôpital indigène. Une enquête est ouverte.  

—————— 

TONKIN 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 août 1926) 

La commission des travaux du conseil municipal de Haïphong s'était prononcée en 
faveur de la mise en adjudication de l'ancienne poste au prix de 30.000 piastres et la 
maison Poinsard et Veyret s'était offerte à acheter l'immeuble.  

Mais par 6 voix contre 6 (le maire ayant réservé la sienne), le conseil général a 
ajourné sine die cette vente, le docteur Forest ayant fait remarquer que d'ici la fin du 
bail qui lie la ville à l'autorité militaire, le terrain de la poste augmenterait beaucoup de 
valeur.  

———————— 

Cochinchine 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 décembre 1926)  

Le 26 octobre, il a été procédé à l'élection des 10 membres français de la chambre de 
commerce de Saigon.  

282 électeurs français étaient inscrits  ; 202 ont voté, la majorité absolue était donc 
de 102 voix. 12 candidats ont obtenu la majorité des. voix, mais 10 seulement ont pu 
être proclamés élus.  

Ce sont MM. … Lemerle, directeur de la Maison Poinsard et Veyret (127)…  
——————— 

À l'Officiel d'Indochine  
DEMANDES DE CONCESSIONS  

(Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mai 1927) 

M.  René Lemerle, négociant à Saïgon, demande concession à titre onéreux de 
4.000 ha. sis à Soaitéap, prov. de Soairieng, Cambodge.  

——————————— 

FAITS-DIVERS  
Les victimes du travail  

(L’Écho annamite, 30 mai 1927) 

Un accident de travail est survenu le 29 mai courant, vers 10 heures, à la maison 
Poinsard et Veyret, boulevard Charner  ; le nommé Bui van Thinh, 22 ans, ouvrier 
charpentier, à la maison précitée, dt ruelle de Massiges, a été blessé au pied gauche. Il a 
été hospitalisé à l'hôpital indigène de Cochinchine.  



————————————————— 

Saïgon 
Accident de travail  

(L’Écho annamite, 26 juillet 1927) 

Une enquête a été faite ensuite d'un accident de travail survenu le 24 juillet courant 
vers 10 heures, à la Société Poinsard et Veyret, bd Charner, au cours duquel le nommé 
Bui-van-Quyên. 38 ans, charpentier, domicilié quai de la Marne, ruelle Scierie Juvet, a 
été blessé et hospitalisé à l'hôpital indigène de Cochinchine.  

—————————— 

Cochinchine 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 octobre 1927)  

Sur la proposition du gouverneur de la Cochinchine, le gouverneur général a nommé 
conseillers coloniaux suppléants MM. … [René] Lemerle, directeur de la maison Poinsard 
et Veyret… en remplacement de MM. …, absents.  

————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
————— 

Séance du comité du 15 novembre 1927 
(Saïgon sportif, 18 novembre 1927) 

À titre de membres actifs : 
Chatot Jean, employé à la maison Poinsard et Veyret, présenté par MM.  Aton et 

Gayral. 
——————— 

La foire de Saïgon 
(Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 février 1928) 

… Poinsard et Veyret a surmonté son pavillon d'une gigantesque bouteille… 
———————— 

Résultats des élections consulaires de Hanoï 
(L’Écho annamite, 14 mars 1928)  

Ont été élus :  
Clavé, ingénieur-directeur de la Société Poinsard et Veyret, 68 voix ;  
———————— 

Une promenade qui finit mal 
—————— 

MM. Lalot et Campiano sont victimes d'un accident d'automobile 
(La Dépêche d'Indochine, 26 mars 1928) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cercle_sportif_saigonnais.pdf


Samedi, ayant résolu d'aller passer le dimanche au Cap Saint-Jacques, MM. Lalot, de 
la maison Poinsard et Veyret, et Campiano, du Trésor, avaient quitté Saïgon dans la 
soirée dans un cabriolet Renault tout neuf ou presque.  

À huit kilomètres avant Baria, dans un des nombreux virages de la route, la voiture 
fit une embardée dans le sable qui se trouve accumulé sur la route, surtout en cette 
saison, et alla donner violemment dans un arbre.  

M. Lalot fut blessé à la lèvre supérieure tandis que M. Campiano était touché à la 
jambe et à la poitrine.  

Fort heureusement, une voiture, où se trouvaient des amis des accidentés, suivait à 
deux minutes et ramena les blessés à Baria où M. Dumas, le sympathique payeur, leur 
offrit l'hospitalité.  

Cet accident causa une vive émotion parmi les amis des deux blessés. 
La nouvelle parvint en effet hier à Saïgon que l'on avait vu l'auto de M. Calot, 

complètement démolie et les sièges couverts de sang, mais que l'on n'avait point 
retrouvé les blessés. 

Le sang s'était, en effet, échappé abondamment de la blessure de M. Lalot et laissait 
craindre qu'un accident fort grave se soit produit.  

On rechercha les deux blessés à Saïgon dans les hôpitaux, à Baria et à Biênhoà et ce 
n'est que longtemps après que l'on apprit qu'ils étaient chez M. Dumas à Baria. 

Aux nouvelles prises hier, on nous assura que les deux blessés se portaient bien : 
toutefois, M. Campiano se plaint de contusions internes, notamment d'un coup violent 
dans la région du cœur ainsi que de douleurs à la jambe.  

Ajoutons que, peu après, sans doute pour faire pendant à la Renault, une voiture de 
la location Delage alla faire panache au même virage mais de l'autre côté de la route. 

Le feu s'y communique aussitôt et la voiture fut complètement brûlée. Cet accident 
se produisit 6 heures après le premier mais il n'y aurai pas eu de victime. 

Nous adressons nos vœux de prompt rétablissement aux deux blessés. 
———————— 

Décorations accordées à la suite de la foire de Saigon  
(L’Écho annamite, 28 mars 1928) 

I. — Distinctions honorifiques de la Cour d'Annan :  

Chevalier de l'ordre royal du Cambodge  
M. [René] Lemerle, administrateur délégué de la Sté Poinsard & Veyret.  
———————————————— 

COCHINCHINE 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 avril 1928)  

Sont revenus en France : M. Paul Descormes, chef de service de la Maison Poinsard et 
Veyret.  

———————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 juin 1928)  

Sont arrivés à la colonie : MM. Poinsard, directeur de la maison Poinsard et Veyret.  



————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 août 1928) 

Reviennent en France : … Labbé ; Elloy, de chez Poinsard et Veyret… 
——————————————— 

LA NEUVIÈME FOIRE DE HANOÏ 
(L'Éveil économique de l'Indochine, 23 décembre 1928)  

[…] Le stand Poinsard et Veyret, de son côté, expose d'une part des moteurs et de 
l'outillage, outillage pour mécaniciens et outillage agricole, d'autre part les meubles de 
ses ateliers d'Haïphong [Testudo]. Là aussi, l'on nous confirme que les articles de 
mécanique et d'outillage agricole, qui, jadis, n'intéressaient guère que les quelques 
colons et entrepreneurs européens du Tonkin, ont maintenant surtout une clientèle 
indigène chaque jour grandissante et qu'à la Foire, le stand reçoit de nombreux visiteurs 
indigènes non pas en badauds mais en clients éventuels, qui se documentent 
soigneusement. Par centaines se vendent aujourd'hui charrues et herses des marques 
qui ont bien voulu étudier les besoins du cultivateur annamite  ; quant à l'outillage 
mécanique, les petits garagistes et ateliers de mécanique, qui maintenant pullulent, 
n'hésitent pas à acheter ce qu'il y a de plus perfectionné et des outils de 1.000 à 
3.000 $ s'écoulent facilement. […] 

———————— 

Cercle sportif saïgonnais 
————— 

Séance du comité du 8 février 1929 
(Saïgon Sportif, 15 février 1929)  

Admissions 
À titre de membres actifs : 

Bolot Paul, maison Poinsard et Veyret, présenté par MM. Rouzaud et Ricquebourg. 
————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cercle_sportif_saigonnais.pdf


Publicité 
(La Dépêche d'Indochine, 19-27 mars 1929) 

Stores Baumann, Melun 
 

———————————— 

Poinsard et Veyret 
(L'Éveil économique de l'Indochine, 27 janvier 1929) 

Faute de quorum, AGE du 22/12 reportée au 30/3/1929 
———————————— 



Électeurs français  
de la Chambre mixte de commerce et d’agriculture  

du Cambodge 

Liste 1929 
(Bulletin administratif du Cambodge, février 1929, 249-257) 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 mars 1929) 

M.  Assou, épicier, rue Catinat, a été déclaré en faillite. Il s'est enfui ainsi que son 
frère Assan. Ce dernier a pu être arrêté à Phu-Nhuan, près de Giadinh. Le passif est 
estimé à 60.000 piastres et la faillite affecte la plupart des grosses maisons de la place, 
notamment la Société Marseillaise d'Outre-Mer et les maisons Lucien Berthet et 
Poinsard et Veyret.  

———————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
Séance du comité du 19 mars 1929 

(Saïgon sportif, 22 mars 1929) 

Admissions 
À titre de membres actifs : 

Finet Louis, maison Poinsard et Veyret, présenté par MM.  J. Beauchamp et 
Beauvillain de Montreuil. 

——————————— 

1929 (mars) : participation dans  
l'Union financière et industrielle pour le développement de l’outillage indochinois 

——————————— 

Nom, prénoms Fonction ou qualité Domicile

Comminges (Jacques) Fondé de pouvoirs Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Desnos (Maurice) Comptable Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Durand (Benjamin) Employé Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Durandet (Roger) Employé Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Elloy (Eugène) Comptable Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cercle_sportif_saigonnais.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/UFIDOI.pdf


Publicité 
MARTIN JEUNE & C° 

COGNAC 

 
(L’Avenir du Tonkin, 30 mars 1929) 

S.A. POINSARD & VEYRET 
COMPTOIRS D’EXTRÊME-ORIENT 

———————— 

Saïgon 
Élections consulaires 

(L’Écho annamite , 28 mai 1929) 

Nous avons annoncé que le jeudi 6 juin aurait lieu à Saïgon l'élection complémentaire 
de quatre juges consulaires titulaires, et de six juges consulaires suppléants. Voici la liste 
des candidats :  

1° Juges titulaires :  

2° Juges suppléants  
Chatot Jean [polytechnicien], directeur des Comptoirs d'Extrême-Orient [= Poinsard 

et Veyret].  
———————— 



Un violent incendie détruit complètement un magasin de marchandises de la société 
Poinsard et Veyret à Haïphong  

Les dégâts s'élèvent à 2.000 000 de fr  
(L’Écho annamite, 23 juillet 1929) 

Haïphong, le 22 juillet. — Un incendie d’une grande violence s'est déclaré dans la 
nuit de samedi à dimanche, vers deux heures du matin, dans les magasins de 
marchandises de la société Poinsard & Veyret, rue de la Mission. Dès que l'alarme a été 
donnée, tous les moyens de lutte contre l'incendie, civils et militaires, ont été 
rapidement amenés sur les lieux où les autorités locales étaient présentes. Après trois 
heures d'efforts et malgré l'insuffisance de l'eau qui a gêné considérablement le 
fonctionnement des pompes, tout danger de propagation à d’autres magasina et aux 
bâtiments contigus habités par des Chinois, à été écarté.  

Vers dix heures du matin, l'incendie terminé, on a constaté la destruction complète 
d'un magasin contenant des stocks d'articles de ménage et divers.  

Les dégâts sont évalués à deux millions de francs.  
———————— 

Conseil municipal de Saïgon  
(L’Écho annamite, 30 août 1929) 

L'on approuve le procès-verbal de la Commission des Recettes chargée de recevoir et 
examiner le matériel d'asphaltage livré par la maison Poinsard et Veyret 

———————— 

Chronique des provinces  
Giadinh  

Auto contre charrette  
(L’Écho annamite, 24 septembre 1929) 

Samedi soir, vers 20 heures et demie, M. David, employé de la maison Poinsard et 
Veyret, pilotait sa limousine Renault six chevaux, dans la direction de Thuduc. Arrivé à 
hauteur de la maternité de Giadinh, une collision se produisit, entre cette auto et une 
charrette à boeufs venant en sens inverse.  

L'automobile eut le capot complètement défoncé et le pare-brise fracassé. M David 
était gravement blessé, à la tête et à l'épaule. Le conducteur de la charrette n'avait que 
da légères blessures. Il déclara ne rien comprendre à cet accident, étant donné qu'il 
était à sa droite et que ses lanternes étaient allumées.  

Un employé de la firme Denis frères transporta M. David à l'hôpital de Giadinh. où 
les premiers soins lui furent donnés. Puis, le blessé fut dirigé sur l'hôpital Grall, où il est 
encore en traitement.  

———————— 

Saïgon 
Détournements de deux mille piastres de marchandises  

(L’Écho annamite, 29 novembre 1929) 

Des lettres anonymes parvinrent, hier matin, au directeur de la maison Poinsard et 
Veyret, dénonçant d'importants vols. L'enquête immédiatement ouverte aboutit à la 
découverte de la disparition de bicyclettes, phonographes et diverses autres 



marchandises, pour une valeur globale de deux mille piastres environ, suivant les 
premières estimations. On ne connaît pas les auteurs de ces détournements. Mais la 
police arrêta trois suspects chinois, menuisiers au service de la société volée. 

———————— 

Les détournements de la maison Poinsard et Veyret  
(L’Écho annamite, 2 décembre 1929) 

Nous en avons fait part au lecteur. En réalité, ils sont moins importants qu'en ne les 
croyait. On parlait de 2.000 et 3.000 piastres. À ces chiffres exagérés, il convenait de 
supprimer un zéro.  

Quatre inculpés ont été arrêtés à ce jour. Adroitement interrogés, ils ont fait des 
aveux complets.  

———————— 

SAÏGON 
(L’Avenir du Tonkin, 14 décembre 1929)  

Employés peu scrupuleux. — Le directeur de la maison Poinsard et Veyret recevait ce 
matin une lettre anonyme lui dénonçant les agissements de plusieurs employés 
indigènes peu scrupuleux qui détournaient des marchandises à leur profit.  

Une enquête immédiatement ouverte révéla la disparition de quelques bicyclettes, 
plusieurs phonos et de nombreux objets de moindre valeur. 

Oh ! les choses se passaient en règle et l’entente entre contrôleurs et emballeurs était 
parfaite. 

Il faut un inventaire pour se rendre compte du montant des vols mais la direction 
estime à environ 2.000 piastres les détournements faits. 

On ne sait pas encore qui sera inculpé dans cette affaire, mais les services de la 
Sûreté, immédiatement prévenus, ont déjà procédé à trois arrestations : ce sont celles 
de trois Chinois menuisiers aux magasins. 

——————— 



 
(Le Merle mandarin, hebdomadaire satirique, 15 décembre 1929) 

———————— 



Les embellissements de Hanoï  
(L'Éveil économique de l'Indochine, 22 décembre 1929) 

[…] Ce n'est pas que par des édifices neufs que la rue Paul-Bert s'embellit. L'une 
après l'autre, les devantures se modernisent. Citons la maison Poinsard et Veyret, la 
librairie Taupin, la maison Ellul (qui vend du fard à l'épreuve des baisers), et la bijouterie 
Chabot. […] 

———————— 

HANOÏ 
——— 

EN FLANANT DANS LA RUE 
(L’Avenir du Tonkin, 28 décembre 1929)  

……………………… 
La petite devanture de Poinsard et Veyret a été remplacée par une superbe devanture 

en marbre, avec grilles en fer forgé et marquise.  
———————— 

COCHINCHINE  
LES EVENEMENTS ET LES HOMMES  

NÉCROLOGIE  
M. Nicolas 

(Les Annales coloniales, 13 janvier 1930) 

À la cathédrale de Saïgon, les obsèques de M. Nicolas, mort dans des circonstances 
douloureuses, ont été célébrées au milieu d'une grande affluence. […] 

Les cordons du poêle étaient tenus par MM. Fouquenod, professeur ; M. David, de la 
Maison Poinsard et Veyret ; Lejeune, des P. T. T. ; et Gringoire, de la Maison Poinsard et 
Veyret.  

Le deuil était conduit par la veuve du défunt, M. Chateau [sic : Chatot], directeur de 
la maison Poinsard et Veyret, et quelques amis intimes du défunt. […] 

———————————— 

Assemblées du 22 février 
Comptoirs d'Extrême Orient (Poinsard et Veyret) 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 24 février 1930) 

Augmentation de capital de 13 à 20 millions a réaliser par l’émission de 500.000 fr. 
d'actions à souscrire en espèces et 6.500.000 fr. d'actions, dont une partie à voie plural, 
remises gratuitement à raison de 1 nouvelle pour 2 anciennes. Division des actions de 
1.000 fr. en actions de 250 fr. et réduction de l’intérêt statutaire de 7 à 5 %.  

———————————— 

Société Poinsard et Veyret  
(Comptoirs d'Extrême-Orient)  

(L’Argus économique de l’Indochine, 10 avril 1930) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf


L'assemblée extraordinaire des actionnaires de la Société Poinsard et Veyret 
(Comptoirs d'Extrême-Orient), a voté diverses résolutions, comprenant notamment 
l'augmentation de capital de 13 à 20 millions (500.000  fr. d'actions à souscrire en 
espèces et 6.500.000 fr. d'actions, dont une partie à vote plural, réparties gratuitement 
à raison de 1 nouvelle pour 2 anciennes), la division des actions de 1.000 fr. en actions 
de 250 fr. et la réduction de l'intérêt statutaire de 7 à 5 %.  

—————————————— 

Tribunal de commerce d’Hanoï  
(L’Écho annamite, 16 avril 1930)  

Clave, directeur de l'agence des Établissements Poinsard et Veyret, 48 voix.  

N.B. : Clave est ultérieurement directeur de la Blanchisserie tonkinoise et membre de 
la CCI de Haïphong.  

———————— 

Cochinchine 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juin 1930)  

M.  Orsini, propriétaire du «  Grenier  », a été mis en faillite sur la demande des 
maisons Poinsard et Veyret, Boy Landry, Comptoirs généraux et la Société industrielle 
des bois et fibres.  

———————— 

COCHINCHINE  
SAÏGON 

(L’Avenir du Tonkin, 12 septembre 1930)  

Le décès de Mme Selsis. — C’est avec une profonde émotion que nous avons appris 
ce matin la nouvelle du décès de madame Selsis, épouse de M.  Selsis, caissier de la 
maison Poinsard et Veyret, morte des suites d'un accouchement dans sa 23e année. 

À la famille éplorée et aux amis de la défunte, nous adressons l'expression de nos 
sincères condoléances. 

——————————— 

Électeurs français  
de la Chambre mixte de commerce et d’agriculture  

du Cambodge 
(Bulletin administratif du Cambodge, décembre 1930, p. 1941-1947) 

Nom, prénoms Fonction ou qualité Domicile

Bonnefond (Marcel-Louis) Employé Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Comminges (Jacques) Maison Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Duflos (Paul) Dir. Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Possoz Magasinier Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Blanchisserie-Extreme-Orient.pdf


Ci-dessous 
Publicité pour Poinsard et Veyret 

Messageries maritimes, Renseignements à l’usage des passagers.  
Escale de Saïgon, 1931.  
Coll. Anne-Sarah David 

Poumet (Marcel) Maison Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Terrié (Hervé) Poinsard & Veyret Phnôm-Penh



 



TOUT CE DONT 
VOUS AVEZ BESOIN 

EN ARRIVANT À LA COLONIE VOUS 
LE TROUVEREZ AUX MEILLEURS PRIX ET 

EN PRODUITS DE PREMIÈRE QUALITÉ  
CHEZ 

N’ACHETEZ RIEN AVANT 
D’AVOIR VISITÉ NOS RAYONS 

ALIMENTATION 
VINS ET LIQUEURS 
AMEUBLEMENT 

TISSUS — MÉNAGE 
ARMES ET CYCLES 

DE LA MANUFACTURE  
FRANÇAISE DE ST-ÉTIENNE 

QUINCAILLERIE 
MÉTALLURGIE 

ÉLECTRICITÉ — MACHINES 
————— 

Saïgon 
La liste des assesseurs appelés à siéger aux Assises 

(L’Écho annamite, 13 janvier 1931) 

Assesseurs complémentaires  
Chatot (Jean Edmond Philibert Marie), directeur de la Société anonyme Poinsard et 

Veyret, Saïgon [qui devient ensuite dir. gén. SIFA (Allumettes)].  
———————— 

Cochinchine 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 janvier 1931)  

Sont arrivés à la colonie : … Poinsard, président du Comptoir d'Extrême-Orient… 
Sont repartis en France : … Houlmann, de la maison Poinsard ; Poulet, de la maison 

Charrière… 
———————————————— 

CAMBODGE 

POINSARD & VEYRET 
SAIGON 

PNOM-PENH — HAIPHONG — HANOI



La commission municipale de Phnom-Penh 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 avril 1931) 

La nouvelle commission municipale de Phnom-Penh qui siègera en 1933, 34 et 35, 
comprend : … M. Denis, directeur de Poinsard et Veyret… 

———————————— 

Cochinchine 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 avril 1931) 

La maison Poinsard et Veyret a porté plainte contre son secrétaire Nguyen huynh 
Long, 23 ans, pour abus de confiance portant sur 2.291 piastres.  

————————— 

Liste des électeurs de la circonscription électorale de Tourane  
(Bulletin administratif de l’Annam, 27 avril 1931) 

NOMS ET PRENOMS PROFESSIONS  
210 Roland, Gilbert Employé Poinsard et Veyret  
———————————— 

(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juillet 1931) 

La Cour d'appel a condamné M.  Proffit, qui soumissionna pour la décoration de 
l'hôtel du général à Haïphong, à 1.000 piastres de dommages-intérêts envers la maison 
Poinsard et Veyret, son ancienne maison, qu'il ne devait pas concurrencer pendant deux 
ans d'après les termes de son contrat.  

La maison Poinsard et Veyret a été condamnée à rapatrier M. Proffit en 2e classe.  

COCHINCHINE 
M. Bonade, employé de la maison Poinsard et Veyret, a été blessé dans un accident 

de voiture.  
———————————— 

(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 septembre 1931) 

La maison Poinsard et Veyret a fait mettre en faillite Mme Pham thi Hao, avenue Sadi-
Carnot, à Haïphong.  

—————————————— 



Publicité pour les conserves Géo 
(L'Avenir du Tonkin, 21 septembre 1931) 

 

Géo, je t'aime… 
Hanoï - Haïphong - Saïgon - Pnom-Penh - Mongtseu — Yunnanfou 

——————— 

NÉCROLOGIE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 décembre 1931) 

La Cour d'appel a condamné la maison Poinsard et Veyret à payer à M. René Lemerle 
[devenu administrateur délégué des Comptoirs généraux de l’Indochine] 45.301 piastres 



de bénéfices et tantièmes pour 1927 et 1928 avec intérêts du jour de la demande en 
justice. 

—————————————— 

TONKIN 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 janvier 1932) 

Repartent en France : 
Farvillée, de la maison Poinsard et Veyret 
—————————————— 

TONKIN 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 février 1932) 

Sont repartis en France : M. Guillot, de la maison Ponsard et Veyret 
—————————————— 

(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 mars 1932) 

NÉCROLOGIE 
Nous apprenons le décès de M.  Alphonse Poinsard, président et administrateur 

délégué de la maison Poinsard et Veyret. Venu au Tonkin il y a 30 ans comme agent de 
la maison Charrière, il avait créé une maison de commerce avec M. Veyret, mort il y a 
six ans, et depuis dix ans il s'était retiré en France.  

COCHINCHINE 
M. Bonade, employé de la maison Poinsard et Veyret, a été blessé dans un accident 

de voiture.  
————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
Séance du conseil d’administration du mardi 15 mars 1932 

(Saïgon sportif, 25 mars 1932) 

Admissions: 
Membres actifs : 

M. Dejean de la Bâtie, Ph., Société Poinsard et Veyret, présenté par MM. Rouzaud et 
Baille. 

—————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 juillet 1932) 

La maison de vinaigre Dessaux fils, qui a fait condamner ses contrefacteurs, donne à 
Poinsard et Veyret le monopole d'introduction de sa marque en Indochine.  

—————————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cercle_sportif_saigonnais.pdf


TONKIN 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 août 1932) 

La Cour a débouté M.  Stephen Perron de sa requête contre la société Poinsard et 
Veyret.  

———————————— 

Cercle sportif saïgonnais 
Séance du comité du 28 août 1932 
(Saïgon Sportif, 9 septembre 1932)  

Admissions 
À titre de membres actifs à Saïgon. 

M. Lafond André, Poinsard et Veyret, présenté par MM. Kœstel et Dehaese. 
—————————————— 

HANOÏ 
———— 

EN FLANANT 
III 

(L’Avenir du Tonkin, 10 décembre 1932)  

…………………………… 
Poinsard et Veyret — une des plus vieilles maisons de Hanoi — sait rester toujours 

jeune. Cependant, il y a quelques années, elle a modifié sa façade de la plus heureuse 
façon ; c’est maintenant un très beau magasin aux étalages sans cesse renouvelés qui 
montrent les innombrables articles mis en vente. Ce que l’on sait aussi, c’est que 
Poinsard et Veyret a un rayon d’alimentation très apprécié et que ses vins sont 
renommés. 

———————————— 

(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 février 1933) 

NAISSANCES 
Cambodge. — Poumet Michèle, fille du comptable de Poinsard et Veyret.  

ADJUDICATIONS 
L'Union commerciale indochinoise et africaine a obtenu pour 14.100 piastres une 

fourniture de ciment pour les Postes ; Descours et Cabaud proposaient 14.180 piastres, 
Poinsard et Veyret 14. 200 et Denis Frères 14.300 piastres.  

Poinsard et Veyret fourniront pour 2.490 piastres 6.000 sacs en jute aux P. T. T. ; la 
Société anonyme française industrielle et commerciale offrait 2.970 piastres.  

La maison Descours et Cabaud obtient pour 2.226 piastres la fourniture de fers 
profilés pour les postes ; Poinsard et Veyret demandaient 2.320 piastres.  

—————————————— 

ADJUDICATIONS 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mars 1933) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cercle_sportif_saigonnais.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf


La maison Poinsard et Veyret a obtenu pour 1.995 piastres la fourniture de 
poinçonneuse simple Vernet  

—————————————— 

Commission de conciliation 
(Bulletin administratif du Cambodge, avril 1933, p. 548) 

Som-On, sous-compradore de Poinsard et Veyret 
—————————————— 

Électeurs français  
de la Chambre mixte de commerce et d’agriculture du Cambodge 

(Bulletin administratif du Cambodge, avril 1933, p. 638-643) 

Naissance 
(Chantecler, 18 mai 1933) 

le 12 mai à la clinique du docteur Patterson, 15, bd Gambetta, de Guy Antoine, fils 
de M. Charles Victor Tabourot  , directeur de la maison Poinsard et Veyret, chevalier de 5

la Légion d'honneur, Croix de Guerre, et de Mme, née Arlette Marie Pardaillant, s. p,. 
son épouse, domiciliés à Hanoï.  

—————————————— 

La prochaine émission de sapèques en cuivre 
(Chantecler, 22 juin 1933) 

C'est la maison Poinsard et Veyret qui se charge de frapper les sapèques en cuivre de 
1/6 de cent.  

On compte pouvoir émettre à la fin de juillet environ 5 millions de ces sapèques. Puis 
chaque mois, de sept à 10 millions de nouvelles sapèques seront mises en circulation 
jusqu'à épuisement du chiffre prévu qui est de 100 millions.  

Pour faciliter leur écoulement, l'administration a pris la décision de payer la fraction 
de 0,006 de solde des fonctionnaires français et celle de 0,01 de solde des 
fonctionnaires annamites en sapèques de 1/6 de cent.  

—————————————— 

Nom, prénoms Âge Profession ou qualité Domicile

Bonnefond (Louis) 30 Employé chez Poinsard et Veyret Phnôm-Penh

Denis (Paul-Adrien) 43 Dir. Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Jodry (Maurice) 34 Poinsard et Veyret Phnôm-Penh

Poumet (Marcel) 31 Maison Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

 Charles Victor Tabourot  : né le 18 août 1896 à Paris. Chevalier de la Légion d'honneur et croix de 5

guerre comme sous-lieutenant à titre temporaire d'artillerie, observateur à l'escadrille F. 215 (Journal 
officiel de la République française, 13 décembre 1916).

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Sapeques_et_ligatures.pdf


Première d’une série de publicités pour l’apéritif Le Mandarin 

 
(Chantecler, 20 juillet 1933, p. 8) 

Le Mandarin précède toujours un bon repas. 
Sa composition à base de mandarines fraîches, 

d’oranges fraîches 
et de plantes amères sanitaires 

l’a fait adopter par les consommateurs 
et préférer aux amers et bitters. 

Poinsard & Veyret 
Agents exclusifs 

—————————————— 

NAISSANCES 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 1er novembre 1933) 

France. — Denis Simone, fille du directeur de l'agence de Phnom-Penh de Poinsard et 
Veyret.  

————————————————————— 

L'INFORMATION D'INDOCHINE  
INDOCHINOISE FORESTIÈRE & DES ALLUMETTES 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 2 novembre 1933) 

[…] M. Louis Mange, fils du fondateur, qui assurait la direction générale à Bênthuy, 
n'a pas eu son contrat renouvelé. Le conseil l'a remplacé par M. Chatot, ancien élève de 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/SIFA_1932-1975.pdf


l'École polytechnique, qui a dirigé à Saïgon, il y a quelques années, les Établissements 
Poinsard & Veyret. […] 

—————————————— 

S. M. Bao-Dai au Tonkin  
(Chantecler, 30 novembre 1933) 

Vendredi 1er décembre 
Visite de les Verreries d’Extrême-Orient, de la cimenterie, de la sapèquerie, de la 

fabrique de tapis [Hàng-Kênh]. 
—————————— 

HANOÏ 
———— 

EN FLANANT 
III 

(L’Avenir du Tonkin, 28 décembre 1933)  

………………………………… 
Poinsard et Veyret est le paradis des maîtresses de maison  : le comptoir 

d’alimentation sans cesse réapprovisionné parce que journellement dévalisé, offre à la 
clientèle des produits excellents, qu'il s’agisse de vins, de liqueurs, et de ces mille articles 
dont use couramment le ménage. 

Un coup d’œil sur le rayon d’alimentation vous enchante. 
Un coup d’œil au premier étage vous ravit : il y a des batteries de cuisine complètes ; 

des services de table, des services de verrerie, des services à thé ou à café de très beau 
style. Quant à l’ameublement, aux installations sanitaires et d’hygiène, voyez son 
exposition permanente et vous m’en diriez des nouvelles. 

—————————— 

Bao-Dai au Tonkin  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 1er janvier 1934) 

………………………………… 
Le 1er décembre, c'est l'arrivée à Haïphong. Foule énorme, réception solennelle par 

M. Bouchet, dépôt d'une gerbe au monument aux morts, visite de la verrerie du Cua-
Cam, de la cimenterie, de la filterie Cuny  ; à la philharmonique, réception des 
groupements annamites, discours de M.  Pham kim Bang, conseiller municipal, remise 
de décorations. Après le déjeuner, visite des établissements Testudo, de la sapèquerie 
de Poinsard et Veyret, de la manufacture de tapis Hangkenh.  

Puis réception à Kien-An, visite de Phu-Lien, visite de Doson, thé au Pagodon, retour 
à Haïphong, soirée de gala au théâtre.  

NAISSANCES  
France. — Denis (Simone), fille du directeur de l'agence de Phnom-Penh de Poinsard 

et Veyret.  
———————————— 

Hanoï 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf


VERS LE TÊT 
(L’Avenir du Tonkin, 6 février 1934)  

………………………… 
Chez Poinsard et Veyret, le magnifique rayon d'alimentation offre mille tentations  : 

les sirops  ; les liqueurs, celles-ci logées dans d'élégants flacons  ; les biscuits trouvent 
acquéreurs, de même la bière et le champagne. Les visites sont nombreuses au 
surlendemain du Têt, quand s’ouvrent enfin les portes hermétiquement demeurées 
closes pendant quarante huit heures, et c’est à celui, ou à celle qui recevra le mieux ses 
hôtes d'un moment. 

————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf


 

Coll. Olivier Galand 
Hanoï. — Rue Paul-Bert. Le garage Boillot, les Éts Poinsard et Veyret.  

(Nguyen Van Huu, Belphoto, Hanoï. ) 
———————— 

Liste électorale des élections des  
délégués au Conseil français des intérêts  

économiques et financiers du Tonkin  
(Le Bulletin administratif du Tonkin, février 1934, p. 1230-1459) 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE HANOÏ 
18 André Joseph	 Contrôleur à la maison Poinsard et Veyret	27 
179 Boutet Georges	 Chef de rayon à la maison Poinsard et Veyret	 31 
734 Lapierre Victor	 Caissier comptable maison Poinsard et Veyret	 42 
1068 Pouvachy Marie Xavier	 Employé de commerce (Poinsard et Veyret	47 
1168 Saint Jean Marie Joseph Victor	 Magasinier à la Maison Poinsard et Veyret	48 
1216 Sivan Honoré	 Chef de rayon à la maison Poinsard et Veyret	 33 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE HAÏPHONG 
17 Attane, Guillaume	 Employé chez Poinsard Veyret	 48	 id 
94 Casella, François	 Transitaire Poinsard et Veyret	 61	 id 
146 Dalisson Albert	 Employé chez Poinsard et Veyret	 32	 id 
291 Guilhot, Georges	 Employé chez Poinsard et Veyret	 25	 id 
312 Hoffman, Paul	 Employé chez Poinsard et Veyret	 33	 id 
445 Olivo, Jean	 Comptable chez Poinsard-Veyret	 32	 id 
543 Tabourot Charles	 Directeur Poinsard et Veyret	37	 id 
—————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Olivier_Galand.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/CIEF-Tonkin-1934.pdf


De passage à Hué 
(Chantecler, 14 octobre 1934) 

11 octobre  : Pierre Journaux, de la maison Poinsard et Veyret, à destination de 
Marseille. 

————————— 

Hanoï 
——— 

EN FLANANT 
(L’Avenir du Tonkin, 13 décembre 1934)  

………………… 
Poinsard et Veyret  : quelle belle maison en bonne place dans la grande rue 

commerçante de la capitale ! 
Tous les rayons, grâce à une adaptation parfaite aux goûts et aux besoins du jour, 

ont pris une extension considérable.  
Au rez-de-chaussée, le rayon d’alimentation, entre les mains d’une personne fort 

experte, impressionne par sa tenue, l’abondance des produits, l'excellence des crus, la 
modicité des prix.  

Au premier étage  : quels jolis services de table  ! Quels jolis services de verreries  ! 
Quels jolis services à café, que d’ustensiles de cuisine, et ces poêles pour se chauffer 
l’hiver et ces glacières pour tenir frais les aliments et les boissons l’été !.  

Pour vous installer à Hanoï ou ailleurs, à la plage ou à la montagne, une salle de 
bains moderne, un cabinet de toilette  : il n’y a pas une maison comme Poinsard et 
Veyret.  

Èt les meubles donc ? Allez voir l’élégante salle à manger toute prête à emporter.  
Un personnel dévoué, sérieux, compétent, travaille à la prospérité de la maison 

Poinsard et Veyret.  
En ce moment, visitez son rayon de confiserie Boissier, le maître confiseur de Paris.  

———————— 

LISTE PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE DES MEMBRES ACTIFS DE  
L'ASSOCIATION TONKINOISE DES ANCIENS COMBATTANTS (ATAC) (1935) 

Hanoï  
AU PALAIS  
———— 

Cour d'appel (chambre civile et commerciale) 
Audience du vendredi 18 janvier 1935 
(L'Avenir du Tonkin, 18 janvier 1935) 

Morché, président 
……………… 

N° matr. Nom et prénom Profession Adresse

963 Tabourot (Charles) Directeur Poinsard & Veyret Haïphong

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf


Poinsard et Veyret et autres contre Chrétien et autres. — La Cour déclare recevable 
en la forme : 1°) l'appel interjeté par la Société Poinsard et Veyret ; 2° l’appel interjeté 
par Me  Fleury, commissaire-priseur . 2°) l'appel interjeté par Tran viet Soan contre le 
jugement du tribunal civil de 1re instance de Hanoï du 26 mai 1934, joint les dits appels 
vu leur connexité ainsi que les causes no  68, 70, 98 et 101 du rôle de la Cour pour 
l'année 1934, déclare recevables en la forme les appels incidents formés par 
Me Chrétien, huissier et par Chantemerle ès qualité contre la même décision, déclare 
irrecevable I'appel incident formé par la Société Poinsard et Veyret, appelant principal ; 
infirme et met à néant le jugement sus-viré du 26 mai 1934 ; dit et juge que le matériel 
et l'outillage de décortiquerie de paddy saisis sur Ng. dinh Buoi au no 72 de la rue des 
Tubercules suivant procès-verbal de Me Chrétien, huissier, du 20 avril 1933, avaient le 
caractère de meubles ; déclare régulier le dit exploit ; dit et juge n’y avoir lieu d’annuler 
la vente du 8 mai 1933, dit et juge que Me  Fleury, commissaire priseur, n’a commis 
aucune faute et que sa responsabilité n’est a aucun titre engagée, prononce sa mise 
hors de cause.  

Dit et juge qu’en omettant d'accomplir certaines formalités prescrites par l'article 617 
du code de procédure civile pour la publicité de la vente, Me  Chrétien, huissier, a 
commis une faute génératrice d'un préjudice envers le saisi Ng. dinh Buoi et, par voie 
de conséquence, envers ses créanciers ; le condamne à payer à Chantemerle, syndic de 
la faillite Ng. dinh Buoi, et en cette qualité par toutes les voies de droit, la somme de 
cent piastres à titre de dommages intérêts ; dit et juge que la Société Poinsard et Veyret, 
créancière saisissante, n'est pas responsable de la faute commise par l’huissier Chrétien, 
son mandataire, déclare Tran van Soan irrecevable en son appel en garantie, l'en 
débouté  ; dit et juge que dans les huit jours qui suivront la signification du présent 
arrêt, Chantemerle ès qualité devra délivrer à Tran van soan le matériel et l'outillage de 
décortiquerie dont il a été déclaré adjudicataire ; déclare les parties non fondées dans le 
surplus de leurs demandes fins et conclusions respectives  ; tant principales que 
subsidiaires, les en déboute  ; ordonne la restitution des amendes consignées par la 
Société Poinsard et Veyret et Me Fleury ; ordonne la confiscation de I'amende consignée 
en garantie à la charge de Tran van Soan. 

Et, attendu que Me  Chrétien, huissier, et Chantemerle, ès qualités succombent 
respectivement sur quelques chefs de leurs conclusions  ; fait masse des dépens de 
première instance et d'appel, lesquels seront supportés moitié par Me Chrétien et moitié 
par Chantemerle ès qualités ; dit qu'en ce qui concerne ce dernier, les dépens mis à sa 
charge seront employés en frais privilégiés de faillite  ; prononce la distraction des 
dépens incombant à Me Chrétien et à Chantemerle ès qualités au profit de Mes Piton et 
Tridon, avocats, et de ceux mis à la charge de Me  Chrétien, au profit de Me  Piriou, 
avocat aux offres de droit ; ordonne l'enregistrement des pièces versées au présent arrêt 
et non encore enregistrées.  

————————————— 

TONKIN 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, janvier-février 1935) 

Sont arrivés au Tonkin :  
Charles Guillot, ancien directeur de la maison Poinsard et Veyret.  

———————————— 

Électeurs français  
de la Chambre mixte de commerce et d’agriculture du Cambodge 

(Bulletin administratif du Cambodge, mai 1935, p. 639-644) 



La prochaine foire de Haïphong 
(L'Information d'Indochine, économique et financière, 28 septembre 1935) 

Le comité d'organisation… comprendra… Tabourot, directeur de Poinsard et 
Veyret…  

————————— 

Publicité 
(Chantecler, 5 janvier 1936, p. 7) 

 
Poinsard & Veyret 
Hanoï, Haïphong 
Automobilistes, 

exigez l’accumulateur français TUDOR 
la plus grande production française 

————————— 

Publicité 
(Chantecler, 9, 12, 16… janvier 1936, p. 7) 

Nom, prénoms Âge Profession ou qualité Domicile

Aroulanda (Sinatamby) 50 Employé Poinsard et Veyret Phnôm-Penh

Bonnefond (Louis) 32 Employé Poinsard et Veyret Phnôm-Penh

Denis (Paul-Adrien) 46 Dir. Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Jodry (Maurice) 45 Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Lafont (André) 28 Employé Poinsard & Veyret Phnôm-Penh

Lhémery (Fernand) 55 Employé Poinsard & Veyret Phnôm-Penh



 
Poinsard & Veyret 
Hanoï, Haïphong 
Automobilistes, 

exigez l’accumulateur français TUDOR 
la plus grande production française 

————————— 

CONSEIL FRANÇAIS DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS DE L’ANNAM 
Année 1936 

Liste des électeurs (1.201) 
(Bulletin administratif de l’Annam 15 février 1936) 

10° — Circonscription électorale de Quinhon — Songcau  
Section de Quinhon  

61 Mercier René Agent maison Poinsard et Veyret Quinhon  
———————————— 

AU PALAIS 
Cour d'appel (Chambre civile et commerciale)  

Audience du vendredi 29 mai 1936 
(L’Avenir du Tonkin, 29 mai 1936)  

Société Poinsard et Veyret contre Clavé. 
C’est un arrêt fort long, très fouillé, intéressant, par ses attendus, tout aussi bien 

[pour] les employeurs que [pour] les employés. Nous avons parlé en son temps du 
jugement de 1re instance. 

L’arrêt rendu aujourd'hui confirme le dit jugement en ce qu’il a condamné la Société 
Poinsard et Veyret — Comptoirs d'Extrême-Orient à payer à Clavé à titre de sommes 
dues à la suite du redressement de son compte « participation » aux bénéfices pour les 
exercices 1925, 1926, 1927, 1928 : 

1° la somme de 5 500 fr. (exercice 1925) ;  
2° la somme de 22 500 fr. (exercice 1926) ;  
3°) la somme de 17 500 fr. (exercice 1927) ;  
4°) la somme de 7.179 fr. 25 (exercice 1928)  
L’infirme en ce qui concerne le chef relatif aux intérêts des dites sommes. Dit que la 

Société Poinsard et Veyret devra payer à Clavé les intérêts à 7 %. 
1° de la somme de 5.000 p. à compter du 3 juillet 1921. 
2° de la somme de 22.500 p. du 9 juillet 1927 
3° de la somme de 17.500 compter du 7 juillet 1928 



4° de la somme de 7.179 francs 25 centimes pour compter du 27 juillet 1929 et ce 
jusqu’à parfait paiement.  

Dit et juge que, de ces sommes, il y aura lieu de déduire les intérêts déjà touchés par 
Clavé ou dont son compte a été crédité par erreur, soit 7 % l’an sur 112.709 francs 25 
centimes du 1er  janvier 1927 au 9 juillet 1937 et sur 52.105 francs 06 centimes du 
1re janvier 1928 au 7 juillet 1928.  

Confirme le dit jugement en ce qu’il a condamné la Société Poinsard et Veyret à 
payer à Clavé la somme des 4.590 piastres avec les intérêts de droit du jour de Ia 
demande en justice (26 avril (932) jusqu’à parfait paiement et y ajoutait ; 

Dit que la dite somme représente l'indemnité de préavis correspondant à six mois de 
solde, d’avantages en nature et de participation aux bénéfices. 

Dit n'y avoir lieu d'allouer une indemnité pour rupture abusive, déboute Clavé de ses 
demandes, fins et conclusion, sur ce point.  

Dit et juge en conséquence que la somme de 1,500 p. déjà versée par la Société 
Poinsard et Veyret à Clavé viendra en déduction du montant de l’indemnité de préavis 
fixée comme ci-dessus.  

Déboute Clavé de tout le surplus de demandes, fins et conclusion. 
Déboute la Société Poinsard et Veyret de tout le surplus de ses demandes fins et 

conclusions  
Ordonne la restitution de l'amende d’appel, ordonne l'enregistrement des pièces 

visées au présent arrêt. 
Fait masse des dépens, dit qu’ils seront pour 3/4 à la charge de la Société Poinsard et 

Veyret et pour un quart à la charge de Clavé dont distraction dans les mêmes 
proportions, au profit de Mes  Larre et Coueslant, d'une part, et de Me Piriou, avocats 
aux offres de droit. 

H. de M. [Henri de Massiac] 
———————————— 

Société de tir et d’escrime 
(Chantecler, 9 juillet 1936, p. 6) 

Il se confirme que le championnat d'épée du Tonkin se tirera au Tam-Dao* le 14 
juillet 1936. 

Les assauts auront le commandant Trémeau comme directeur de combat. 
La maison Poinsard et Veyret a doté ce tournoi d'un objet d’art offert par la firme 

Charles Heidsieck. La compétition, en conséquence, se dénommera «  Coupe Charles 
Heidsieck ».  

L'objet qui sera remis au meilleur épéiste est exposé à la maison Poinsard et Veyret. 
L'heureux vainqueur conservera cette grande timbale qu’il aura décrochée car le 

généreux donateur ne demande pas qu’elle ne soit définitivement attribuée qu’après un 
certain nombre de victoires successives.  

On ne saurait trop féliciter d’aussi généreuses initiatives qui ne peuvent 
qu'encourager les sports.  

———————— 

L'encaisseur de la maison P. et V. sera jugé à la prochaine session de la cour 
criminelle 

(L’Avenir du Tonkin, 2 septembre 1936) 

M. Verdeilles a remis hier au juge d’instruction, M. Capdeville, le rapport concernant 
l'encaisseur de la maison P. et V.  



D’après l’expertise, Ly Huu dit A. Tac aurait détourné exactement 5 062 p.80. Cet 
employé indélicat sera jugé pour abus de confiance qualifié à la prochaine session de 
cour criminelle, le magistrat instructeur ayant terminé l'instruction de cette affaire.  

————————— 

Saïgon 
(L'Avenir du Tonkin, 15 septembre 1936) 

Encore une faillite. — Le Tribunal a, en outre, prononcé, hier matin, la mise en faillite 
du nommé Trac Tan, propriétaire de la maison Hiep Phat Hung, installée à Saïgon, 7, 
rue G.-Guynemer, à la requête de la maison Ogliastro et Cie* et de la Société anonyme 
Poinsard et Veyret. L’incarcération du débiteur, qui ne s’est même pas présenté à 
l’audience, a été prononcée. M. Marchesson a été désigné comme syndicat-liquidateur, 
tandis que M. Karcher a été nommé juge commissaire à la faillite. 

————————— 

Haïphong 
(L’Avenir du Tonkin, 18 septembre 1936)  

PLAINTE. — La maison Poinsard et Veyret a porté plainte contre le chinois Komang, 
23 ans, commerçant domicilié 73, rue Maréchal-Pétain, pour abus de confiance de 
1.530 sacs vides et de 4 kg de ficelle à son préjudice. 

————————— 

Mariage 
Rose Constantin 
Louis Langlois 

(Chantecler, 8 octobre 1936, p. 6) 

A été célébré à la mairie de Haïphong le mariage de M. Louis Langlois, employé de 
commerce, avec Mlle  Rose Constantin, demeurant à Haïphong. Les témoins  : 
MM. Chapeaux, directeur de la maison Poinsard et Veyret, et Gustave Defer, directeur 
de la Société d’oxygène et d’acétylène [SOAEO] à Cua-Câm.  

Nos vœux de bonheur aux époux. 
———————— 

Hanoï 
(Chantecler, 3 décembre 1936, p. 6) 

Poinsard & Veyret a rouvert le 1er déc. son rayon Poissonnerie, fromages, primeurs 
———————— 

Publicité 
(Bureau officiel du tourisme indochinois, Les Grandes Chasses en Indochine,  

Saïgon, Imprimerie Portail, 1937) 



 
Fusil Robust ou Ideal 

de la Manufacture française d’armes et cycles de Saint-Étienne 
Poinsard & Veyret 

Saïgon - Haïphong - Hanoï - Pnom-Penh - Quinhon 
———————————— 

Publicité  
CHEZ POINSARD & VEYRET  

COMPTOIRS D'EXTRÊME-ORIENT 
HANOI — HAIPHONG  

QUINHON 
PNOM-PENH — SAIGON  

Tout ce qui concerne 
le ménage  
la maison 
la table  
la cave 
l'usine 

le chantier  
la plantation 

(Guide touristique général de l’Indochine, Taupin, Hanoï, 1937, XXVIII) 
———————— 

Hanoï 
(Chantecler, 17 janvier 1937, p. 6) 

La S.A. Poinsard & Veyret a l’honneur d’informer son aimable clientèle que, par suite 
de l’application des lois sociales, son rayon Alimentation sera également ferme le 
dimanche à partir du 17 prochain. 

———————— 



Première d’une série de publicités 
(Chantecler, 22 août 1937, p. 4) 

 
La livre monte ! 

le whisky coûte cher !!… 
Connaissez-vous le 

GALA ? 
produit français remplaçant le whisky, fabriqué par Courvoisier 

vendu chez 
POINSARD & VEYRET ? 
————————— 

AEC 1937/962 — Poinsard et Veyret (Comptoirs d'Extrême-Orient : C. E. O.), 
HAIPHONG (Tonkin). 
Représentants : Poinsard et Cie, 4, rue de Trévise, PARIS (9e). 
Tél. : Provence 35-74 et 88-10. — Télég. : Poinveyret-Paris. — © : A. B. C. 5e édit., 

Lieber, A. Z., Bentley, Encyclopédique G. L., Cogef Lugagne. — R. C. Seine 222.951 B. 
Capital. — Société anon., fondée le 31 déc. 1920, 20 millions de  fr. en 80.000 

actions de 250 fr. libérées. (Anciennement : Charrière et Cie (maison fondée en 1887. 
— Poinsard et Veyret, successeurs et R. Boucherie, réunis). 

Objet. — Commerce d'import. et d'export. en Indochine et en Chine. 
Exp. — Sticklac, benjoin, noix vomiques, peaux et tous produits d'Extrême-Orient  ; 

peintures et vernis « Testudo » (Usine à Haïphong). 
Imp. — Produits alimentaires, vins et spiritueux, bonneterie, bimbeloterie, 

ameublement, outillage, quincaillerie, machines-outils, moteurs, couleurs, toutes 
fournitures pour le bâtiment, la marine, les mines, l'agriculture, matériel de chemins de 
fer et tous produits en général. 

Comptoirs. — Tonkin  : Haïphong, Hanoï. — Cochinchine  : Saïgon. — Annam : 
Quinhon. — Cambodge : Pnom-Penh. — Chine : Hokéou, Mongtze, Yunnanfou. 

Conseil. — MM. Louis Poinsard, présid. ; A. Bonnefous, A. Pérouse, Pierre Poinsard, 
André Vachier, administrateurs. 

—————————— 

Inauguration du marché central de Pnom-Penh 
Les stands Poinsard et Veyret 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Marche_central_Pnom-Penh.pdf


(La Vérité, no spécial, 19 novembre 1937) 

Deux légères constructions aux ligues rustiques, évoquant d'aériennes et claires 
pergolas nous attirent. C'est la maison Poinsard et Veyret qui, dans ses deux stands, 
l'un consacré à l'alimentation, l'autre à la quincaillerie, nous présente les multiples 
articles en vente dans chacune de ses succursales. La liste en est longue, et ne saurait 
tout entière trouver place ici.  

Mais comment ne pas rappeler que c'est la maison Poinsard et Veyret qui importe les 
délicieuses liqueurs Cuisinier [Cusenier], le Byrrh de renommée mondiale, le Savon 
Cadum, providence des bébés joufflus, l'eau Perrier, le champagne Charles Heidsieck, le 
Mandarin, etc., etc. ? Et comment, non plus ne pas citer le Frigilux et le Frigico, 
frigidaires économiques et, si pratiques, Ia machine à écrire Royal, si maniable, et aussi 
cette invention nouvelle, appelée à rendre de si grands services : Ia Masonite, bois 
synthétique utilisable pour toute espèce de construction ? 

Les stands Poinsard & Veyret sont parmi ceux que le public remarquera le plus.  
————————— 

No 3423  
Tribunal d'arbitrage du Tonkin 

(Bulletin administratif du Tonkin, 16 décembre 1937, pp. 6242-6247) 

2°) Commerce de détail  
Membres suppléants 

Martin Pantz, directeur de la Société Poinsard & Veyret, 3, rue Paul-Bert, Hanoï  
———————— 

Naissance 
(Chantecler, 19 et 23 décembre 1937, p. 6) 

Mlle Annique, fille de Mme et M. Tabourot, directeur général pour l’Indochine de la 
maison Poinsard et Veyret. 

————————— 

Annuaire industriel, 1938 :  
POINSARD et VEYRET, Comptoirs d'Extrême-Orient, Siège social : Haïphong (Tonkin). 

Soc. an. au cap. de 13.000.000 de fr. 
Exportation de tous produits d'Extrême-Orient. Importation de tous produits. 

(39-39440).  
———————— 

CONSEIL FRANÇAIS DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS DE L’ANNAM 
Année 1938 

Liste des électeurs 
(Bulletin administratif de l’Annam 15 février 1938) 

10° — Circonscription électorale de Quinhon — Songcau  
Section de Quinhon  

34 Hugues, Ulysse Agent Éts Poinsard et Veyret Qui-nhon  
———————— 



Saïgon 
MARIAGE  

(Le Nouvelliste d'Indochine, 6 mars 1938) 

On a célébré, il y a 8 jours, le mariage de deux jeunes Indochinois faisant partie du 
deux vieilles familles particulièrement estimées à Saïgon  : Mlle  Louise Rozier a épousé 
M. Noël Hornn, jeune ingénieur électricien d'avenir.  

—————————— 

ÉTUDE DE Me DEROCHE, NOTAIRE À HANOI  
Fabrique indochinoise de caoutchouc (F.I.C.)  

Société anonyme au capital de 1.000.000 de francs  
Siège social à Hanoï, 10, rue Borgnis-Desbordes  

(L'Information d'Indochine. Économique et financière, 24 mai 1938) 

ART. 6. — MM. Berset …fait apport à la présente société, savoir :  
… 
2° Le droit au bail de partie d'une propriété sise à Hanoï, quai Rheinart, consenti à 

M. Berset par M. Charles-Victor Tabourot, directeur général de la Société Poinsard et 
Veyret, demeurant à Haïphong, pour une durée de neuf années moyennant un loyer 
mensuel de trois cents piastres, aux termes d'un acte sous signatures privées en date à 
Hanoï du 21 mars 1938, enregistré à Hanoï, le 22 avril 1938, volume 95, folio 3, case 
23 ;  

———————— 

Hanoï 
Ceux qui nous reviennent 

(Chantecler, 30 octobre 1938, p. 6) 

Butet, de chez Poinsard & Veyret.  
———————— 

Mariage 
(Chantecler, 6 novembre 1938, p. 8) 

Mariage à Haïphong de Jeanne Blondeau avec Jean Rapin, enseigne de vaisseau de 
1re classe. Témoins : Robert de Ferran y Sarda, consul d’Espagne, et Charles Tabourot, 
directeur général des Éts Poinsard & Veyret, chevalier de la Légion d’honneur, croix de 
guerre. 

———————— 

La maison Poinsard et Veyret fait aux planteurs  
une offre de vente d'huile de bois 

(Bulletin du Syndicat des planteurs de caoutchouc, 9 novembre 1938) 

Saïgon, le 18 octobre 1938.  

Monsieur le président du Syndicat des planteurs de caoutchouc d'Indochine, Saïgon.  



	 Monsieur le président,  
Nous avons appris que vous seriez éventuellement acheteur d'huile de bois.  
Dans l'affirmative, nous vous serions infiniment obligés de vouloir bien nous faire 

connaître l'utilisation que vous avez de cette huile de bois sur les plantations, ainsi que 
les quantités dont votre Syndicat serait éventuellement acheteur.  

Nous serions en mesure de vous faire des propositions très intéressantes, mais il est 
indispensable que nous connaissions l'usage et la quantité, afin de vous faire des offres 
adéquates.  

Avec nos remerciements et dans l'attente du plaisir de vous lire, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le président, l'assurance de notre considération distinguée.  

Le directeur,  
Signé : Illisible. 

Les planteurs qu'intéresse cette offre sont invités à répondre directement à la maison 
Poinsard et Veyret.  

———————————— 

Mariage 
(Chantecler, 23 février et 2 mars 1939, p. 6) 

Mariage le 23 février à Hanoï de M. Maurice Bertrand, capitaine d’infanterie coloniale 
à Langson, avec Mlle  Galia Shishkin, de Hanoï. Témoins  : Marius Garille, capitaine 
d’infanterie coloniale, chevalier de la Légion d’honneur, croix de guerre, à Langson, et 
Pierre Martin Pantz, directeur de Poinsard et Veyret, officier de la Légion d’honneur, 
croix de guerre, à Hanoï. 

———————— 

Liste électorale des élections des  
délégués au Conseil français des intérêts  

économiques et financiers du Tonkin  
(Bulletin administratif du Tonkin, 1939, p. 2091-2358) 

PROVINCE DE HAIPHONG  
23 Barrier Paul Fondé de pouvoirs de la maison Poinsard et Veyret 37 ans Haïphong  
59 Bouvier Rémy Employé à la maison Poinsard et Veyret 62 ans Haïphong  
283 Jauneau André Employé à la maison Poinsard et Veyret 30 ans Haïphong  
307 Langlois Roger Employé à la maison Poinsard et Veyret 26 ans Haïphong  
382 Martin Georges Employé à la maison Poinsard et Veyret 62 ans Haïphong  
420 Olivo Jean Directeur de la maison Poinsard et Veyret 37 ans Haïphong  

VILLE DE HANOI  
20 André Joseph Contrôleur Poinsard et Veyret 32 ans Hanoï  
177 Bourgoin Paul Adolphe Employé de commerce Poinsard et Veyret 50 ans Hanoï  
178 Bournique Guy Quincaillier Poinsard et Veyret 28 ans Hanoï  
183 Boutet Georges Chef de rayon à la maison Poinsard et Veyret 36 ans Hanoï  
745 Lapierre Victor Caissier comptable Poinsard et Veyret 47 ans Hanoï  
883 Martin Pantz Pierre Directeur des Établissements Poinsard et Veyret 45 ans Hanoï 
1183 Saint Jean Marie Joseph Victor Magasinier à la maison Poinsard et Veyret 53 

ans Hanoï  
1229 Sivan Honoré Chef de rayon à la maison Poinsard et Veyret 38 ans Hanoï  

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/CIEF-Tonkin-1939.pdf


———————— 

RÉGION DE SAIGON CHOLON  
Conseil d’administration 
Séance du 22 mars 1939  

(L’Écho annamite, 22 mars 1939) 

Ordre du jour  
10° Passation des marchés avec Poinsard et Veyret, l'Union commerciale indochinoise 

et africaine [Lucia] et la Résistanco, pour fourniture d'articles de quincaillerie et de 
peinture.  

———————————— 

POINSARD & VEYRET  
COMPTOIRS D'EXTRÊME-ORIENT  

SIÈGE SOCIAL À HAIPHONG (Tonkin) 
Avis de convocation  

(L'Information d'Indochine. Économique et financière, 29 avril 1939) 

Messieurs les actionnaires de la Société Poinsard et Veyret « Comptoirs d'Extrême-
Orient », société anonyme au capital de vingt millions de francs, dont le siège social est 
à Haïphong (Tonkin), sont convoqués en assemblée générale ordinaire annuelle pour le 
samedi dix juin 1939, à dix heures, à Paris, dans les bureaux de la Société Poinsard et 
Cie, 4, rue de Trévise, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant […] 

———————— 

Étude de Me Bernard LESERVOISIER, notaire à Saïgon, 50, rue La-Grandière  
Société d'importation de produits alimentaires (S. I. P. A.)  

Société à responsabilité limité au capital 8.000 $ 
Siège social : Saïgon, 158, rue Catinat  

CESSION DE PARTS SOCIALES  
(L'Information d'Indochine. Économique et financière, 7 mai 1939) 

Monsieur Charles TABOUROT, directeur général de la Société Poinsard et Veyret, 
demeurant à Saïgon, a cédé à la Société «  POINSARD & VEYRET, COMPTOIRS 
D'EXTRÊME-ORIENT  » anciens établissements Charrière et Compagnie, Poinsard et 
Veyret successeurs et R. Boucherie (Entrepôts de Saïgon) Réunis » société anonyme au 
capital de 20 millions de francs dont le siège social est à Haïphong [etc.] 

————————— 

Une grève à la maison Poinsard & Veyret 
(Chantecler, 25 mai 1939, p. 6) 

Une grève a eu lie hier à la maison Poinsard & Veyret. 
Près de vingt coolies-livreurs journaliers ont demandé au directeur l’augmentation de 

leurs salaires journaliers à 0 $ 40 par jour. N’ayant pas obtenu satisfaction, ils ont fait 
grève.  

——————————— 



Conseil français des intérêts économiques et financiers du protectorat du Cambodge 
Liste des électeurs  

(Bulletin administratif du Cambodge, septembre 1939) 

CIRCONSCRIPTION DE PHNÔM-PENH 

Saïgon 
Mariage 

(L’Écho annamite, 23 octobre 1939) 

M.  Lucien Caplet, de la maison Poinsard et Veyret, avec Mlle  Raymonde-Madeleine 
Bastellica, sténodactylographe.  

—————————————— 

UNE NOUVELLE INITIATIVE DE POINSARD ET VEYRET 
(L’Avenir du Tonkin, 14 décembre 1939) 

À l'occasion des fêtes qui approchent, et pour faciliter à notre clientèle européenne 
ses achats de fin d'année, la maison POINSARD ET VEYRET a décidé d'accorder de 
nouveau les mêmes facilités de paiement en fin e mois que celles qui étaient en vigueur 
avant la mobilisation. 

Exceptionnellement, tout achat effectué après le 20 décembre sera considéré comme 
une fourniture faite en janvier. 

Les personnes intéressées par cette mesure sont priées de se présenter le plus tôt 
possible à la caisse principale des magasins POINSARD ET VEYRET, rue Paul-Bert, où 
elles recevront tous renseignements nécessaires pour la réouverture de leur compte et la 
remise du nouveau carnet. 

————————— 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE HANOÏ (TONKIN) 
LISTE DÉFINITIVE DES ÉLECTEURS FRANÇAIS  

ANNÉE 1940  
(Bulletin administratif du Tonkin, 1er avril 1940, pp. 474-484) 

130 Poinsard et Veyret (M. Martin Pantz) Grands magasins 3, rue Paul-Bert Hanoï  
—————————————————— 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE HAIPHONG (TONKIN) 

Nom, prénoms Âge Profession ou qualité

Aroulanda (Sinatamby) 50 Employé Poinsard et Veyret

Bonnefond (Marcel-Louis) 36 Employé Poinsard & Veyret

Denis (Paul-Adrien) 49 Dir. Poinsard & Veyret

Jodry (Maurice) 40 Employé Poinsard & Veyret

Lhemery (Fernand) 30 Employé Poinsard & Veyret



LISTE DÉFINITIVE DES ÉLECTEURS FRANÇAIS  
Année 1940  

(Bulletin administratif du Tonkin, 1er avril 1940, pp. 503-509) 

VILLE DE HAÏPHONG  
79 Olivo Jean Directeur de la maison Poinsard et Veyret  
————————— 

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DE L'INDOCHINE  
PROTECTORAT DE L'ANNAM  

Conseil français des intérêts économiques et financiers de l'Annam  
Année 1940  

(Bulletin administratif de l’Annam 3 avril 1940) 

Circonscription électorale de Quinhon-Songcâu  
Section de Quinhon  

43 Hugues Ulysse René Agent et Poinsard et Veyret Quinhon  
———————————— 

Avis de demande de concession  
(Bulletin administratif de l’Annam, 31 juillet 1940) 

Le public est informé qu'une demande de concession de terrains ruraux dont ci-après 
teneur, a été déposée dans les bureaux de la résidence supérieure :  

Albert LE ROUXEL  
111, rue d'Arfeuille  
Saïgon  

Saïgon, le 30 décembre 1939  
Monsieur le résident de France  
Chef de la province du Haut-Donnaï  
Dalat  

	 Monsieur le résident,  
Je, soussigné Le Rouxel Albert, âge de 42 ans, de nationalité française, demeurant à 

Saïgon, 111, rue d'Arfeuille, ayant fait pour la présente et ses suites élection de 
domicile chez Poinsard et Veyret à Dalat, ai l'honneur de solliciter l'octroi, à titre gratuit 
et provisoire, d'un terrain de 297 ha 60 ares sis dans la région de Djiring-Blao sur la 
route Coloniale no 20 au km. 202.  

Ce terrain est limité comme suit :  
— Au nord par un terrain domanial,  
— Au sud par la rivière Darlam et la plantation Boy Landry « Djramour »  
— À l'est par un terrain domanial,  
— À l'ouest par les concessions Farli et Portail.  
Je m'engage à effectuer sur ce terrain les travaux suivants :  
Plantation de caféiers « Arabica »,  
Elevage et la culture en général.  
Je déclare avoir une parfaite connaissance des clauses et conditions du cahier des 

charges type annexé à l'arrêté du 12 novembre 1931 modifié par l'arrêté du 24 
décembre 1935 et m'engage à m'y conformer.  



1. — Un plan en double expédition à l'échelle de 1/10.000e orienté au nord, 
indiquant, par rapport aux points remarquables de la région, la situation de terrain 
demandé et des concessions voisines. Dans la marge de ce croquis est reporté un plan 
par rapport à ses environs ;  

2. — Un certificat du maire de Saïgon faisant justification de ma nationalité ;  
3. — Un certificat de résidence.  
Je déclare ne posséder aucune autre concession.  
Avec l'espoir que vous voudrez bien m'accorder la concession sollicitée, je vous prie 

de croire, Monsieur le résident, à l'expression de ma respectueuse considération.  
Signé : LE ROUXEL  

Inclus : 2 plans  

1 certificat de résidence  
2 certificats de nationalité française  

Les oppositions qui pourront être formulées à l'encontre de cette demande seront 
reçues au 1er bureau de la résidence supérieure en Annam à Hué pendant un délai de 
deux mois à compter de la date d'apposition du présent avis.  

Aucune apposition déclarée après l'expiration du délai d'affichage et d'enquête de 
domanialité ne sera recevable.  

Hué le 27 juin 1940  
Le chef du 1er bureau de la résidence supérieure,  
Signé : Du BASTY  
—————————— 

SAÏGON 
LES OBSÈQUES DE M. LUCIEN CATEAUX, 

inspecteur des Sociétés Denis frères 
(L’Avenir du Tonkin, 25 août 1940) 

Dans le cortège, nous avons remarqué notamment :  
M. Le Rouxel, directeur de la Société Poinsard et Veyret… 
—————————————— 

Correctionnelle française 
(L’Écho annamite, 12 septembre 1940) 

M. Le Rouxel, directeur des établissements Poissard et Veyret, avait vendu des feuilles 
de zinc à un prix supérieur au cours fixé par la commission compétente.  

Son avocat, Me Réveille, dans une plaidoirie remarquable, a démontré sa bonne foi et 
l'absence chez lui de toute manœuvre tendant à une hausse illicite.  

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 
———————— 

Le développement des véhicules à  
gazogène dans le Sud-Indochinois  

par P. ALLOUARD, inspecteur des forêts 
(L'Information d'Indochine, économique et financière, 28 décembre 1940) 



[…] La Maison Poinsard & Veyret vendait [à Saïgon] des gazogènes Gohin-Poulenc 
séparés, fabriqués au Tonkin par la Société « l'Energie Charbonnière Automobile ». […] 

——————————— 

Assistance franco-indochinoise aux victimes de la guerre  
Comité local  

Liste de souscriptions en faveur du Secours d'hiver* 
(L’Écho annamite, 13 janvier 1941)  

Maison Poinsard et Veyret 265 p. 00  
————————————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
Conseil municipal  

(L’Avenir du Tonkin, 18 février 1941) 

…………………………… 

Location du terrain de la Société Poinsard et Veyret  
pour aménagement en square 

Pour l'esthétique de la ville, M. Massimi a eu l'idée de demander à la Société 
Poinsard et Veyret la location d'un terrain presque en friches situé devant la cathédrale 
(dont elle est la propriétaire), pour l'aménager en square. Cette société a bien voulu 
accéder à ce désir et, de plus, a offert de mettre le terrain à titre gracieux à la 
disposition de la municipalité pour l'usage en question. Certaines conditions ont été 
acceptées de part et d'autre pour cet aménagement, conditions particulièrement 
avantageuses pour la ville. M. Massimi demande à l'assemblée de ratifier l'accord 
conclu. Proposition adoptée. 

——————————— 

SAÏGON 
Conseil de la petite industrie 

(L’Avenir du Tonkin, 1er mars 1941) 

Sont nommés membres pour 1941 du Conseil de la petite industrie — Section du 
Sud :  

………………… 
Tabourot, directeur général de la société Poinsard et Veyret à Saïgon… 
———————————————— 

Saïgon 
Naissance 

(L’Avenir du Tonkin, 1er avril 1941) 

Nous apprenons avec plaisir la naissance de la petite Micheline, fille de Mme  et de 
M. Hornn, ingénieur à la Société Poinsard et Veyret.  

——————————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Haiphong-municipalites.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Indochine_eco_1939-1947.pdf


Saïgon 
Mariage 

(L’Avenir du Tonkin, 9 juin 1941) 

Un annonce le prochain mariage de M. André Lafon, employé à la maison Poinsard-
Veyret avec Mlle Denise Puech.  

Nos meilleurs vœux de bonheur aux future époux. 
——————————————— 

Saïgon 
Monumentale escroquerie chez Poinsard et Veyret  

(L’Écho annamite, 8 octobre 1941) 

Le secrétaire Dam Kinh, originaire de Faifoo, en Annam du Centre, était préposé à la 
réception des bouteilles vides, pour le compte de la maison Poinsard et Veyret, à 
Saïgon.  

Il devait signer des bons de paiement que les collecteurs — en l'espèce des 
brocanteurs ambulants — présentaient ensuite à la caisse pour se faire payer les 
bouteilles par eux livrées.  

Or, Dam Kinh profita de la situation pour s'enrichir à bon compte, d’autant plus 
facilement que le caissier avait en lui une confiance absolue et payait, sans autre 
contrôle ni vérification, sur la foi des bons signés de lui.  

Dim-Trang, frère de Dam-Kinh, se faisait remettre ainsi des sommes importantes et 
indues, depuis décembre 1940, au titre de principal fournisseur de bouteilles, alors 
qu'en réalité il n'avait jamais rendu le moindre tesson ! 

Le manège finit par être découvert et les deux larrons arrêtés, dont les vols successifs 
s’élèveraient au total à près de 10.000 p.  

La police recherche un nommé Nguyen-van-Cua, beau-frère et complice des deux 
susnommés, qui avait monté une quincaillerie, rien qu'avec des marchandises volées ou 
des capitaux acquis de la manière extralégale que nous venons de définir.  

Sentant la vent tourner à son désavantage, le malin bonhomme avait pris la poudre 
d'escampette, avant que la main da la justice ne se fût abattue sur lui.  

Espérons qu'il rejoindra bientôt ses deux copains, au no 69 de la rue Lagrandière.  
———————— 

Cité universitaire de Hanoï 
(L’Écho annamite, 30 janvier 1942) 

Parmi les versements les plus importants, mentionnons  : … Poinsard et Veyret 
1.000 p. …  

——————————————————— 

Bulletin de l’Association mutuelle  
des employés de commerce et d’industrie de la Cochinchine (au 31 mai 1942) 

M. Aquarone, Mario, maison Poinsard et Veyret. 
M. Caplet, Lucien, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Caplet. 
M. Chanut, André, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Chanut et 1 enfant. 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cite_universitaire-Hano%C3%AF.pdf


M. Hornn, Noël, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Hornn et 2 enfants 
M. Jason, Maurice, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Jason et 4 enfants. 
M. Lafont, André, maison Poinsard et Veyret,  
Mme  Lafont. 
M. Le Cuir, Marcel, maison Poinsard et Veyret. 
M. Mercier, René, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Mercier et 1 enfant. 
M. Palisson. Pierre, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Palisson. 
M. Poumet, Marcel, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Poumet et 1 enfant. 
M. Quintin, Georges, maison Poinsard et Veyret, 
Mme Quintin et 1 enfant. 
—————————— 

POINSARD ET VEYRET  
Comptoirs d'Extrême-Orient  

Société anonyme fondée en 1920  
(Bulletin économique de l’Indochine, 1943, fascicule 4, p. 590) 

Objet : commerce d'import et d'export, en Indochine et en Chine.  
Siège social : Haïphong (Tonkin).  
Capital social : 20.000.000 fr., divisé en 80.000 actions de 250 fr.  
À l'origine, 10.000.000  fr., en 10.000 actions de 1.000  fr. dont 1.750 actions 

d'apports.  
Porté en 1923 à 12.000.000 fr., par émission au pair de 2.000 actions de 1.000 fr.,  
Porté en 1924 à 13.000.000 fr., par émission au pair de 1.000 actions de 1.000 fr.,  
Porté en 1930 à 20.000.000 fr., par émission au pair de 2.000 actions de 350 fr. et 

prélèvement de 6.500.000 fr. sur les réserves.  
Parts bénéficiaires : néant.  
Conseil d'administration : MM. L. POINSARD, président ; A. PÉROUSE, P. POINSARD, 

A. VACHIER, L. VEYRET, administrateurs.  
Année sociale : du 1er janvier au 31 décembre.  
Assemblée générale : dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice.  
Répartition des bénéfices  : 5 % à la réserve légale, 4 % de premier dividende aux 

actions libérées et non amorties ; sur le solde : 10 % au conseil d'administration, 90 % 
aux actionnaires, sauf prélèvements.  

Inscription à la cote : V. N. C. [valeur non cotée] 
——————————————— 

N° 239  
18 février 1943  

(Bulletin administratif du Tonkin, 1943, p. 277) 

La Maison Poinsard et Veyret est autorisée à importer au Tonkin pendant l'année 
1943- les munitions dites da guerre, ci-après mentionnées :  

Agence de Hanoï 
6.000 cartouches pour pistolet et révolvers.  



600 cartouches pour fusils et carabines.  

Agence de Haïphong 
11.000 cartouches pour pistolets et révolvers.  
———————— 

LISTES DES ELECTEURS  
Protectorat de l'Annam  

CHAMBRE MIXTE DE COMMERCE ET D'AGRICULTURE DE TOURANE  
Liste des électeurs Français pour l'année 1943  

(Bulletin administratif de l’Annam, 1er mars 1943) 

1re partie : électeurs commerçants et industriels 

29 Boncat dit Boucot Georges Directeur établissements Poinsard et Veyret Dalat  
———————— 

1946 : implantation à Madagascar. 
———————— 

AEC 1951-1010 — Poinsard et Veyret (Comptoirs d'Extrême-Orient : C. E. O.) 
HAIPHONG (Nord Viet-Nam). 
Représentants : Poinsard et Cie, 7, avenue George-V, PARIS (8e). 
Capital. — Société anon., fondée le 31 déc 1920, 20 millions de  fr. en 80.000 

actions de 250 fr. libérées (Anciennement : Charrière et Cie (maison fondée en 1887) 
— Poinsard et Veyret, successeurs — et R. Boucherie, réunis). 

Objet. — Commerce d'import. et d'export. en Indochine et en Chine. 
Exp. — Sticklac, benjoin, noix vomiques, peaux, thé et tous produits d'Extrême-

Orient ; peintures et vernis « Testudo » (Usine à Haïphong). 
Imp. — Produits alimentaires, vins et spiritueux, bonneterie, bimbeloterie, 

ameublement, outillage, quincaillerie, machines-outils, moteurs, produits chim.,  huiles 
peintures et vernis, toutes fournitures pour le bâtiment, la marine, les mines, 
I'agriculture, matériel de chemins de fer et tous produits en général 

Comptoirs. — Nord Viet-Nam  : Haïphong, Hanoï. — Sud Viet-Nam  : Saïgon. — 
Centre Viet-Nam : Quinhon, Dalat. — Cambodge : Pnom-Penh. — Chine : Hong-Kong, 
Shanghaï. — Maroc : Casablanca.  

Conseil. — MM. Louis Poinsard ; présid.  ; Louis Veyret, A. Perouse, Pierre Poinsard, 
André Vachier, Charles Tabourot, admin. Directeur : M. A. Décamps  . 6

———————————— 

 Probablement Claude Prosper André Décamps (Saint-Gaudens, Haute-Garonne, 22 janvier 1898-Paris 6

XVIe, 6 janvier 1968) : marié à Paris XVIIe, le 29 octobre 1932, avec Léa Lafugie. Ancien directeur de la 
Compagnie asiatique et africaine.



 
Coll. Olivier Galand 

Publicité Poinsard et Veyret 20,2 x  27,5 cm, 1951 
———————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Olivier_Galand.pdf


S. A. POINSARD & VEYRET  
COMPTOIRS D'EXTRÊME-ORIENT  

(Bulletin du haut-commissariat de France en Indochine, 20 juin 1952) 

Par délibération en date du 27 mai 1952, le conseil d'administration de la société 
«  Poinsard & Veyret — Comptoirs d'Extrême-Orient  », au capital de 320.000.000 de 
francs, dont le siège est à Haïphong, à ce autorisé par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires du 14 octobre 1950, a décidé de transférer le siège 
social à Tananarive, avenue de la Réunion (Madagascar), à compter du 30 juin 1952.  

La société continue à exploiter, comme succursales, ses établissements de Haïphong, 
Hanoï, Saïgon et Phnom-Penh. […] 

———————— 

 
(Tropiques, mai 1952, p. 120) 

POINSARD & VEYRET 
Société anonyme au capital de 320.000 de fr. 

PHNOM-PENH — DALAT — SAIGON  — HAIPHONG — HANOI  
—————— 

ALIMENTATION 
Bière Walsheimart - Anis Berger - Byrrh 

Champagne Charles Heidsieck 
Hennessy — Fournier Demars 

Eaux Perrier et de Vichy 
Vins Bichot — Vinaigre Dessaux 

Produits Cadum, Colgate, Palmolive 
—————— 



QUINCAILLERIE MÉTALLURGIE 
Butagaz 

Crésyl Jeyes 
Peintures Ripolin 

Piles Wonder 
Machines à écrire Royal` 

—————— 
MATÉRIEL TECHNIQUE 
Accumulateurs Tudor 

Ateliers d’Orléans - Câbles de Lyon 
Moteurs marins Baudouin et Lutetia 

Lampes Visseaux 
Ventilateurs Éole - Réfrigérateurs Frigéco 

Pneumatiques Bergougnan 
———————— 

TRANSFERT À MADAGASCAR 



Coll. Olivier Galand 
POINSARD & VEYRET  

Comptoirs d'Extrême-Orient et d’Afrique 
———————— 

Société anonyme au capital de 250.000.000 fr. C.F.A. 

http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Olivier_Galand.pdf


divisé en 100.000 actions de 2.500 fr.C.F.A. 
———————— 

Statuts déposés chez Me Baugé, notaire à Saïgon 
——————— 

Siège social à Tananarive (Madagascar) 
——————— 

ACTION DE 2.500 FRANCS C.F.A.  
AU PORTEUR 

entièrement libérée 
Un administrateur (à gauche) : ? 

Un administrateur ou par délégation du conseil d’administration (à droite) : ? 

FORTIN —  NEVERS-PARIS 
—————— 

DOCUMENTATION AFRICAINE :  
SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES ET REPRÉSENTATIONS COMMERCIALES  

EN AFRIQUE NOIRE ET À MADAGASCAR (1963) 

STÉ J. BERGER & CIE (ex-Comptoir J. Daubier) 
SARL - 1946 - 60 millions fr. CFA. 
S.S. : Tananarive BP 1176 - Corr. Paris : Comptoir d'Exportation d'Outre-mer, 7, av. 

George-V, 8e — BAL 65-88 - Import-export.  
Gérants : Jacques BERGER ; Sté Poinsard et Veyret. 
Associé : Sté Poinsard et Veyret (65 %).  

Comptoirs réunis du Cameroun.  
Filiale à 99,6 % de Poinsard & Veyret [puis SCOA par Hamelle].  
Repr. Hennessy, L’Air liquide, Mors, FACOM, FAR, batteries STECO, Crics Origo, 

Goodyear.  
Agences Yaoundé, N’Kongsamba, Garoua.  

———————— 

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel de Madagascar  
du 29 novembre 1952

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel de Madagascar  
du 3 octobre 1953 

pour les actions no 80.000 à 100.000


